
SYNTHÈSE DES COMMENTAIRES DE L’ORDRE DES CONSEILLERS EN RESSOURCES HUMAINES AGRÉÉS

Consultation sur la transformation  
des milieux de travail par le numérique

ENCADREMENT DE L’INTELLIGENCE  
ARTIFICIELLE PAR LES LOIS DU TRAVAIL

Si une majorité de professionnelles et professionnels en RH (63 %) 
estime que l’intelligence artificielle (IA) aura une incidence assez 
importante sur les tâches réalisées, très peu d’organisations (à 
peine 8 %) disent avoir entamé une évaluation des répercussions 
de l’IA sur le travail. Et pourtant, le recours à l’IA au travail présente 
des enjeux importants de neutralité, de responsabilité, de gestion 
algorithmique du travail, de santé et de sécurité, de biais cognitifs 
et discriminatoires, mais aussi de formation. L’Ordre propose de :

Implanter un organisme public neutre ayant la capacité 
d’intervenir pour assurer un accès juste et responsable de l’IA.

Clarifier les notions de responsabilité et d’imputabilité des 
différentes parties prenantes (le concepteur, le client et 
l’utilisateur) dans les décisions prises à l’aide de l’IA.

Renforcer ou inciter les mécanismes de dialogue pour 
assurer la participation des travailleuses et travailleurs afin 
d’assurer une utilisation responsable.

Baliser davantage l’utilisation de technologies de 
surveillance.

Développer les compétences en matière d’IA. La législation 
doit soutenir les efforts de rehaussement de la littéracie 
numérique et de requalification au besoin. Une réforme de la 
loi sur le développement des compétences (1 %) pourrait lui 
permettre d’agir comme un levier très utile en ce sens.

ORGANISATION DU TRAVAIL

Le télétravail concerne 30  % des professionnelles et 
professionnels au Québec. Il pose plusieurs enjeux pour le 
législateur, notamment en matière de sécurité en télétravail, 
de santé, de harcèlement, des questions relatives au conflit 
de travail et celles autour de l’hyperconnectivité. À ce titre, 
26 % des travailleuses et travailleurs québécois avouaient 
en 2023 ressentir une pression pour rester connectés à leur 
travail en dehors des heures normales. Depuis 2017, plusieurs 
états ou provinces ont légiféré en vue de créer un droit à la 
déconnexion.

L’employeur dispose d’un champ limité d’actions pour 
prévenir et intervenir sur les facteurs de santé et sécurité 
de ses équipes en télétravail. Il apparaît juste de limiter la 
responsabilité de l’employeur à un lieu principal de 
télétravail.

Le législateur devrait préciser son intention concernant 
la notion d’établissement afin de clarifier si elle s’étend ou 
non au télétravail. Un employeur ne devrait pas pouvoir 
délocaliser le travail d’une personne syndiquée en 
grève grâce au télétravail.

L’autorégulation nous semble plus efficace qu’une loi 
instituant un droit à la déconnexion. Toutefois, si le 
gouvernement décidait de légiférer, il devrait obliger les 
organisations à ouvrir un dialogue dans le but de définir 
une politique, mais ne devrait pas en dicter les principes.

TRANSITION VERS LE FONCTIONNEMENT  
NUMÉRIQUE DU TRAVAIL

L’essor des plateformes numériques a semé la confusion quant au 
statut des travailleuses et travailleurs. Si elles emploient 468 000 
personnes (soit 1,7 % de la population active) au Canada, elles 
soulèvent des questions quant à l’accès aux mécanismes de 
protection et à la pérennité du modèle actuel. Des pressions 
pour la création d’un statut intermédiaire de travailleur 
permettant d’éviter le statut de salarié (et les charges sociales y 
étant rattachées) sont présentes partout dans le monde.

La présomption du statut de salarié permettrait de garantir 
des conditions minimales de travail, une protection sociale 
et le droit d’association. Cette présomption, combinée à 
l’adoption de critères définis qui permettront d’évaluer 
la réelle relation de subordination à la plateforme, 
permettra de protéger les individus sans affecter l’attractivité 
de la main-d’œuvre québécoise.

PRATIQUES ORGANISATIONNELLES POUR 
FAVORISER UNE UTILISATION APPROPRIÉE DE L’IA

L’autorégulation est essentielle. Les organisations doivent 
baliser sans plus tarder l’utilisation de l’IA par les individus, 
procéder à de sérieuses analyses de risques dans sa propre 
implantation de l’IA et à s’assurer d’inclure les travailleuses, 
les travailleurs et les responsables des ressources humaines 
dans les réflexions et la prise de décision.




































































